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Accident de 

service 

de trajet, 

ou maladie 

professionnelle 

L'accident de service résulte de l'action soudaine et violente d'une cause 
extérieure entraînant une lésion de l'organisme humain survenue dans l'exercice 
même ou à l'occasion de l'exercice des fonctions. L'accident peut également survenir 
au cours des trajets entre la résidence habituelle de l'agent et son travail dans la 
mesure où le parcours n'a pas été interrompu pour un motif d'intérêt personnel et 
étranger aux nécessités essentielles de la vie courante ou indépendant de l'emploi. Le 
trajet est le déplacement effectué par l'agent qui se rend à son travail ou en revient. Il 
commence à la porte du domicile privé de l'agent.  
Ainsi, l'accident survenu à un agent dans son jardin n'est pas un accident de trajet, le 
trajet ne commençant que lors du franchissement du seuil de sa propriété. Le trajet 
doit être l'itinéraire normal, le plus court, sans détour, ni interruption pour un motif 
personnel.  

L'imputabilité au service d'une maladie est reconnue par référence à des tableaux de 
maladies professionnelles figurant dans le code de la sécurité sociale (L461-
2SS). L'agent doit avoir été exposé au risque prévu par le tableau et son affection 
médicalement constatée dans le délai de prise en charge. Une maladie non 
répertoriée dans un tableau peut être reconnue imputable au service. L'agent doit 
apporter la preuve de la relation entre sa maladie et son travail. Si l'imputabilité au 
service d'un accident ou d'une maladie n'est pas retenue, l'arrêt de travail est imputé 
au titre de la maladie ordinaire. L'intéressé bénéficie alors du remboursement des 
soins et traitements par la sécurité sociale. 
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Dès la consolidation avec invalidité permanente 
partielle ou séquelles et après reprise du travail 

par l’agent, vous vous procurez auprès de la Caisse 
des Dépôts ou directement sur le site internet www.
cdc.retraites.fr, le dossier type de demande d’ATI. 
Il se compose de trois parties : 
- Un dossier administratif 
- Un rapport hiérarchique (déclaration d’accident) 
- Un rapport médical 

Vous adressez au médecin agréé que vous avez 
choisi, le rapport médical et une copie du rapport 

hiérarchique. Après la visite, le médecin vous 
retourne le rapport médical. 

Vous adressez à la Commission de réforme le 
rapport médical et le rapport hiérarchique. Votre 

dossier passera en commission dans les délais prévus 
(art. 13 de l’arrêté du 5 juin 1998). 

Vous adressez le dossier complet à la Caisse des 
Dépôts - ATIACL - Rue du Vergne - 33059 

Bordeaux Cedex 

La commission émet un avis. Elle vous adresse le 
rapport médical, le rapport hiérarchique et le 

procès verbal de la commission. 
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Remarque : après accord de l’agent, la transmission du dossier à l’ATIACL n’est pas nécessaire si les séquelles constatées sont imputables à un premier 
accident de service ou de trajet dont le taux d’invalidité permanente partielle est inférieur à 10%. Vous devez néanmoins conserver le dossier. En revanche, 
pour les maladies professionnelles, le dossier doit être transmis quel que soit le taux. 
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(1)Les frais médicaux sont dus jusqu’au décès de l’agent 
(2)Les 50% sont portés à 66.66 % si 3 enfants à charge 
(3)Du traitement à plein temps, y compris pour les temps partiels 
 
 
 
 
 
 
 

(4) Triplé si acte de dévouement 
(5) Si le décès est consécutif à un accident de service : participation possible aux frais 
d’obsèques dans la limite de 50 % du plafond SS 
(6)Majoration par enfant à charge (3% de l’indice brut 55) 
(7)Les couches pathologiques (4 semaines) sont considérées comme des prestations 
maladie 
 
 
NOTA : les pourcentages s’appliquent sur le traitement de base, y compris en 
accident de service - Toutes les indemnités SS sont limitées au plafond 

(8)Sous réserve des restrictions du régime SS 
(9)La période à 50% et prolongée jusqu’au 365e jour pour les agents effectuant plus de 
200 h par trimestre 
(10) 18 jours en cas de naissances multiples 
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(1) Les 50% sont portés à 66.66 % après le premier mois si 3 enfants à charge 
(2) Les couches pathologiques (4 semaines) sont considérées comme des prestations maladie 
(3) Sous réserve des restrictions du régime SS 
 
NOTA: les pourcentages s’appliquent sur le traitement d’activité, y compris en accident de service. Toutes les indemnités SS 
sont limitées au plafond. 

(4) Si le décès est consécutif à un accident de service  : participation possible aux frais d’obsèques dans la limite de 50 % du 
plafond SS 

(5) 100% de la rémunération brute dans la limite du plafond de Sécurité Sociale et déduction faite des indemnités, avantages 
familiaux, cotisations sociales et salariales. Remboursement opéré par la Caisse des Dépôts  et Consignations 
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* Le congé paternité est à la charge de la Caisse des Dépôts et Consignations, hormis : la part du Traitement Brut Indiciaire (TBI) supérieure au plafond SS, les charges sociales et patronales, le régime indemnitaire. 

(1) Les 50% sont portés à 66.66 % si 3 enfants à charge 
(2) Triplé si acte de dévouement 
(3) Si le décès est consécutif à un accident de service : participation possible aux frais 

d’obsèques dans la limite de 50% du plafond SS 
(4) Majoration par enfant à charge (3% de l’indice brut 585) 
 
NOTA : les pourcentages s’appliquent sur le traitement de base , y compris en accident 
de service - Toutes les indemnités SS sont limitées au plafond 

(5) Les 50% sont réduits à 33.33 % après le premier mois si 3 enfants à charge 
(6) Les couches pathologiques (4 semaines) sont considérées comme des prestations 

maladie 
(7) La collectivité est susceptible d’intervenir dans certains cas (dépassement, du 

PFSS, durée d’immatriculation insuffisante…)  
(8) Les frais médicaux sont dus jusqu’au décès de l’agent. 


